
 
 

 

 
 

 

 

 

 

 

 

 

Le SIS 67 envisage de recruter 40 équipiers - chefs d’équipe de sapeurs-pompiers professionnels.  L’offre 

d’emploi est ouverte aux lauréats du concours de caporal et aux caporaux de SPP titulaires, de préférence 

depuis minimum 3 ans. Le SIS 67 ne recrute pas sans concours. 

 

Les candidats lauréats du concours de caporal devront transmettre avec leur candidature tout document 

attestant de leur inscription sur une liste d’aptitude.  

 

Les candidats inscrits au concours de caporal 2025 et admis à se présenter aux épreuves d’admission 

(entretien avec le jury) pourront candidater en attestant de leur préadmission. Ils seront ensuite tenus de 

transmettre la preuve de leur réussite au concours, par courriel à l’adresse recrutement@sis67.alsace au 

plus tard le 16 avril 2026. 

 

Les sélections se dérouleront du 23 au 30 avril 2026 (dates prévisionnelles) : 

- jeudi 23 avril (matin) : épreuve de natation (100 m nage libre) 
- du jeudi 23 avril (après-midi) au vendredi 24 avril (journée) : épreuves sportives (Luc-léger, pompes, Killy, 

tractions, souplesse et gainage) 
- du lundi 27 au jeudi 30 avril : entretiens avec la commission de recrutement 
 

Les candidatures (CV + lettre de motivation + justificatif de préadmission à l’épreuve orale / d’inscription 

sur liste d’aptitude ou arrêté de titularisation) doivent être adressées à monsieur le président du conseil 

d'administration du service d'incendie et de secours du Bas-Rhin par courriel à l’adresse 

recrutement@sis67.alsace.  

 

 

 

Emploi permanent - Temps complet 

Grade de caporal – caporal-chef de SPP (catégorie C)  

Poste à pourvoir le 01/09/2026 

Date limite de candidature le 16/04/2026 

Offre n° O067260305000046 

OFFRE D’EMPLOI Service d’incendie et de secours du Bas-Rhin – SIS 67 

EQUIPIER - CHEF D’EQUIPE (H/F) 

Localisation  

Service d’incendie et de secours  

du Bas-Rhin  

4 route du Zielbaum 

67200 STRASBOURG 
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Au sein d’une équipe et sous l’autorité d’un chef d’équipe ou d’un chef d’agrès, l’équipier intervient dans le 

cadre d’opérations de secours à des personnes, de protection des biens et de l’environnement et 

d’extinction des incendies. 

 

 

▪ Être inscrit sur liste d'aptitude du concours de caporal SPP ; 

▪ Ou être caporal de SPP titulaire depuis plus de 3 ans ; 

▪ Permis poids lourd et expérience SPV appréciés ; 

▪ Bonne condition physique, rigueur et respect de la hiérarchie ; 

▪ Motivé, disponible, goût du travail en équipe et capacité d’adaptation.  

 

 

 

▪ Prime de fin d'année ; 

▪ Carte titres-restaurant ;  

▪ Remboursement à hauteur de 75 % des frais d’abonnement aux transports en commun ou forfait 

mobilités durables ; 

▪ Prestations GAS 67, CNAS, carte CEZAM ; 

▪ Participation employeur (30% avec plafond de 70€) à la protection sociale complémentaire (santé et 

prévoyance). 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 


